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Décret gouvernemental n° 2015-2605 du 29 
décembre 2015,  relatif aux modalités et 
procédures d’octroi des avantages fiscaux 
prévus par les articles 31 et 75 de la loi n° 
2015-53 du 25 décembre 2015,  portant loi de 
finances pour l’année 2016.   

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970,  portant 

loi de finances pour l'année 1971 et notamment son 
article 48,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988,  tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015 
portant loi de finances pour l’année 2016,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l’importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989,  tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2015-53 du 
25 décembre 2015,  portant loi de finances pour 
l’année 2016; 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991,  relative à 
l'organisation sanitaire,  

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991,  relative à la 
concurrence et aux prix,  telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015 et notamment 
son article 24 bis,  

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 
2008-34 du 2 juin 2008,  tel que modifié et complété 
par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2015-53 du 25 décembre 2015,  portant loi de finances 
pour l’année 2016,  

Vu la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015,  portant 
loi de finances pour l’année 2016 et notamment ses 
articles    31 et 75,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975,  fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 90-1400 du 3 septembre 1990,  fixant 
les règles de bonne pratique de fabrication des 
médicaments destinés à la médicine humaine,  le 
contrôle de leur qualité,  leur conditionnement,  leur 
étiquetage,  leur dénomination ainsi que la publicité y 
afférente,  

Vu le décret n° 91-1391 du 23 septembre 1991,  
relatif à l’institution du prélèvement à l’importation 
sur la poudre du lait,  tel que modifié et complété par 
les textes subséquents et notamment le décret n° 2009-
2293 du 31 juillet  2009,  

Vu le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993,  
portant institution d'un prélèvement à l'importation de 
la viande ovine,  

Vu le décret n° 95-851 du 8 mai 1995,  portant 
institution d'un prélèvement à l'importation des bovins 
vivants et des viandes bovines,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015,  portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Les modalités et les procédures 

d’octroi des avantages fiscaux prévus par les articles 31 
et 75 de la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015,  portant 
loi  des finances pour l’année 2016,  sont fixées selon le 
tableau annexé au présent décret gouvernemental.   

Art. 2 - Les dispositions du présent décret 
gouvernemental s’appliquent à partir du premier 
janvier 2016. 

Art. 3 - Le ministre des finances,  le ministre de 
l’agriculture,  des ressources hydrauliques et de la 
pêche,  le ministre de l’industrie,  de l’énergie et des 
mines,  le ministre du commerce et le ministre de la 
santé sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de 
l’exécution des dispositions du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au journal officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis,  le 29 décembre 2015. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Le ministre de la santé 

Saïd Aïdi 
Le ministre de l'agriculture,  
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Zakaria Hmad 
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Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 


